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ATTENTION 
Les conducteurs des cars ne sont pas habilités à décider des arrêts. Toute demande est à 
faire au moyen de cette fiche. 
 

 

 
 

  
 
 

 
 

Date de la demande   …..../……../…..…. 
Identification du demandeur 

NOM, PRENOM :  
 
ADRESSE :  

 
 

Identité du/des élèves concerné(s) par la demande  
 

Nom, Prénom Age Etablissement scolaire Classe 

    

    

    

    

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
Veuillez exposer le motif de la demande et annexer un plan et éventuellement des photos, en 
mentionnant la localisation du domicile et le point d’arrêt souhaité. 

 
Commune :  
………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………. 
 
Lieu-dit : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 OUI NON NE SAIT PAS 
Le point d’arrêt a-t-il déjà existé ?    

S’agit-il d’une demande suite à un déménagement ?    

S’agit-il d’un changement d’établissement scolaire ?     

Sauriez-vous si d’autres enfants seraient 
potentiellement concernés par ce point d’arrêt dans les 
années à venir ? 

   

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

  
 

DEMANDE DE POINT D’ARRET 
 

ELEMENTS DE CONTEXTE 

EMPLACEMENT PROPOSE PAR LA FAMILLE 
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Emplacement(s) exact(s) : si possible, décrire l’emplacement souhaité sur un plan ou faire un 
schéma, possibilité d’ajouter des photos. 
(si le matin est différent du soir, expliquez les deux emplacements proposés). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à …………………………………………………………………………………………., le …………………………………………… 

 

               Signature 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations recueillies sont utilisées afin de répondre à vos demandes d’inscription et de renouvellement aux services de 
transport organisés par Roi Morvan Communauté. Les données collectées sont destinées au service concerné de Roi Morvan 
Communauté, et le cas échéant, à la Région Bretagne. Vous disposez du droit d’accéder aux informations qui vous concernent, 
notamment pour y apporter d’éventuelles corrections ainsi que du droit à la limitation du traitement et de définir des directives 
relatives au sort des données à caractère personnel après votre mort. Vous disposez également, du droit de vous opposer à tout 
moment, à ce traitement.  


